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FICHE DE POSTE 

 

 

DIRECTION GENERALE ADJOINTE DES SERVICES TECHNIQUES 
 

 AMENAGEMENTS URBAINS & EQUIPEMENTS PUBLICS 

                    

Directeur Voirie-Réseaux-Déplacements H/F 

 
 
  Catégorie :     A                         B                        C                     Hors catégorie 

MISSIONS CONDITIONS GENERALES D'EXERCICE 

 

En relation avec le DGAST, le Directeur Voirie 

Réseaux Déplacements devra encadrer, animer et 

contrôler l’activité des trois services qui composent 

sa direction (23 agents) : 

 Aménagement Voirie : conception et 

réalisation de projets de voirie, (maîtrise 

d’œuvre interne) 

 Equipements de Voirie : gestion des 

équipements reliés aux réseaux secs de la 

Ville (éclairage public, vidéosurveillance, 

contrôles d’accès, sonorisation…) et des 

points d’eau sur le domaine public 

(fontaines, bornes, douches…) 

 Déplacements : gestion du centre de 

régulation de trafic, études et modélisation 

de trafic, signalisation tricolore, schémas 

directeurs de jalonnement et d’itinéraires 

cyclables, gestion du stationnement non 

payant… 

 

 

 

Sous l’autorité hiérarchique du DGAST : 

 

 Travail en bureau avec déplacements 

réguliers sur site d’études et/ou sur 

chantiers, sur le périmètre de 

l’agglomération et du département. 

  

 Horaires réguliers, avec amplitude variable 

en fonction des obligations de service 

public. 

 

 Travail en équipe. 

 

 Relations avec d’autres collectivités, 

partenaires publics et institutions privées. 

 

 Utilisation d’outils informatiques de la 

CACPL et de la ville de Cannes. 

 

Lieu de travail : 

 
Mairie Annexe 
31, Boulevard de la Ferrage 

06400 CANNES 

 

X    
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ACTIVITES CAPACITES LIEES A L'EMPLOI 

 Mettre en œuvre les orientations 
stratégiques en matière de voirie (180 km 
sur le territoire cannois + les axes BHNS 
d’intérêt communautaire à l’échelle de 
l’agglomération), de réseaux, d'ouvrage d'art 
et d'espace public. 

 Coordonner, organiser et piloter la gestion 
de l'entretien des voiries, des réseaux et 
équipements divers, de l'éclairage public et 
des ouvrages d'art de la Ville de Cannes. 

 Préparer et mettre en œuvre une stratégie 
pluriannuelle d'entretien du patrimoine. 

 Monter, planifier, coordonner des opérations 
d'aménagement, de réhabilitation ou de 
création de voirie, de réseaux, d'éclairage 
public. 

 Participer aux études techniques effectuées 
dans le domaine des mobilités et 
notamment les mobilités actives et les 
aménagements cyclables et la mise en 
accessibilité de la voirie. 

 Participer à la prévention et à la gestion des 
crises liées à des évènements 
exceptionnels en termes de circulation. 

 Assurer le suivi des différents marchés des 
services (élaboration, analyse, suivi...), tant 
en fonctionnement qu'en investissement. 

 Assurer le management opérationnel de la 
direction 

 Elaborer et suivre le budget de la direction 

 Collaborer à la gestion administrative du 
service, à la rédaction des délibérations, aux 
demandes et au suivi des subventions. 

 Assister et conseiller les autres directions du 
Pôle ou de la collectivité sur des projets de 
voirie ou de réseaux (fibre, éclairage…) 

 

 
Savoir & Savoir-faire : 

 

 Technique aménagement d’espaces publics 

 Technique VRD 

 Technique Eclairage Public 

 Technique Travaux 

 Connaissances administratives (commande 

publique, comptabilité…) 

 Normes et réglementations spécifiques 

 Management de projet 

 Management d’équipes 

 Outils informatiques (Office, Autocad…) 

 Capacités rédactionnelles  

 Elaboration de tableaux de bord et de suivi  

 

Savoir être : 

 

 Rigueur 

 Efficacité 

 Discrétion 

 Réactivité 

 Organisation 

 Qualités relationnelles et écoute 

 Autonomie 

 Disponibilité 

 Esprit d’initiative 

 Esprit d’équipe 

 Esprit de synthèse, force de proposition 

 

FORMATION ET EXPERIENCES 

 

 Ecole d’ingénieur généraliste option Bâtiment, Travaux Publics, génie civil, réseaux et ouvrage 
d’art (expérience 10 ans et plus) 

 Expérience avérée dans le domaine des VRD (Etudes et Travaux) 

 Expérience souhaitée dans les domaines de la mobilité et de l’éclairage public. 
 

CONDITIONS D'ACCES A L'EMPLOI ET GRADE 

Diplômes Bac +4 ou 5  

Concours Filière technique  

DONNEES D.R.H 

Nature des EPI  Classiques de chantier 

Permis B pour déplacement  

Cadre d’emploi/Grade souhaité Ingénieur ou Ingénieur Principal  

 


